
COMITÉ ADMINISTRATIF 
Ce 20 novembre 2024 
 
PROCÈS-VERBAL d’une séance ordinaire du comité administratif de la Municipalité 
régionale de comté (MRC) d’Abitibi-Ouest, tenue à la salle du conseil de la MRC 
d’Abitibi-Ouest, le 20 novembre 2024, à 19 h. 
 
 

Présents: MM. Jaclin Bégin Préfet 
  Michaël Otis Préfet suppléant  
  Alain Grégoire Secteur nord 
  Serge Marquis Secteur sud 
    
Directeur général : M. Normand Lagrange  
    
Absent : M. Yves Dubé Secteur centre 
    

  
 
CONSTATATION DU QUORUM ET DE LA RÉGULARITÉ DE LA SÉANCE 
 
 
 La séance ayant été convoquée dans le délai prescrit et le quorum étant 
satisfait, le président, monsieur Jaclin Bégin, la déclare ouverte à 19 h. 
   
 
 

ORDRE DU JOUR 

 
 

1. Adoption de l'ordre du jour;  

2. Période de questions; 

3. Adoption du procès-verbal du 6 novembre 2024; 

4. Affaires en découlant; 

5. Présentation et acceptation des rapports des déboursés et des rapports 
budgétaires; 

6. Informations;  

7. Prévisions budgétaires 2025 de la MRC;  

8. Administration générale;  

9. Aménagement; 

10. Gestion des territoires non organisés; 

11. Résolutions diverses;  

12. Divers;  

13. Levée de la séance.  

 
 

 ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 
 

24-A-172  Proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur Alain Grégoire et 
unanimement résolu d’adopter l’ordre du jour ci-haut mentionné. 
 
 
 
 



 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
 
 
 Rien de particulier n’est abordé sous cette rubrique. 
 
 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DU 6 NOVEMBRE 2024 
 

 
24-A-173  Proposé par monsieur Michaël Otis, appuyé par monsieur Alain Grégoire et 

unanimement résolu d’adopter le procès-verbal du 6 novembre 2024, dont lecture 
est dispensée. 

 
 
  
 AFFAIRES EN DÉCOULANT 
 
 
  Rien de particulier n’est abordé sous cette rubrique. 

 
 
 
PRÉSENTATION ET ACCEPTATION DES RAPPORTS DES DÉBOURSÉS ET 
DES RAPPORTS BUDGÉTAIRES 

 
  

Municipalité régionale de comté (MRC) d’Abitibi-Ouest 
 
Période du 1er au 31 octobre 2024 
 

24-A-174  Proposé par monsieur Michaël Otis, appuyé par monsieur Alain Grégoire et 
unanimement résolu que le rapport des déboursés de la MRC d’Abitibi-Ouest, pour 
la période du 1er au 31 octobre 2024 et dont voici le sommaire, soit accepté et payé : 

 

• Fonds administration  1 706 158,47 $ 

• Fonds de mise en valeur des lots intramunicipaux  61 181,74 $ 

• Fonds local d’investissement  245 068,15 $ 

• Programme Aide d’urgence aux PME  20,76 $ 

• Programme Aide en raison des feux de forêt  45,85 $ 

• Fonds local de solidarité  44 000,00 $ 

 
 
Territoires non organisés (TNO) 
 
Période du 1er au 31 octobre 2024 
 

24-A-175  Proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur Alain Grégoire 
et unanimement résolu que le rapport des déboursés des TNO, pour la période du 
1er au 31 octobre 2024 et dont voici le sommaire, soit accepté et payé : 

 

• TNO  80 131,88 $ 

 
 

 Rapport budgétaire comparatif au 30 septembre 2024 
 
24-A-176  Proposé par monsieur Alain Grégoire, appuyé par monsieur Michaël Otis et 

unanimement résolu d’adopter le rapport budgétaire comparatif au 30 septembre 
2024 des territoires non organisés (TNO), tel que présenté. 

 
 



Rapport budgétaire prévisionnel par fonction et par activité au 31 décembre 2024 
 
24-A-177  Proposé par monsieur Michaël Otis, appuyé par monsieur Alain Grégoire et 

unanimement résolu d’adopter le rapport budgétaire prévisionnel par fonction et par 
activité au 31 décembre 2024 des territoires non organisés (TNO), tel que présenté. 
 
 
INFORMATIONS 
 
 
Recyc-Québec – Versement de la compensation 2024 pour la collecte sélective des 

matières recyclables. Les paiements seront faits en trois versement, répartis comme 

suit : 

40 % du versement le 30 décembre 2024 190 341,17 $ 

40 % du versement le 2 mars 2025 190 341,17 $ 

20 % du versement le 30 août 2025 95 170,58 $ 

  

Avec la modernisation de la collecte sélective au 1er janvier 2025, les dépenses pour 

les services de collecte sélective rendus en 2024 seront les dernières pour 

lesquelles nous pourrons obtenir une compensation par le biais de l’actuel régime. 

 
 
 

PRÉVISIONS BUDGÉTAIRES 2025 DE LA MRC 

 

 

 Les documents suivants sont déposés : 

• Principes budgétaires; 

• Cahier des prévisions budgétaires 2025, incluant le sommaire des 

prévisions budgétaires et variation des quotes-parts; 

• Activités d’investissement 2025. 

 

 Mesdames Micheline Trudel, conseillère en gestion municipale et Sylvie 

Faucher, coordonnatrice en comptabilité et administration présentent les 

documents. Les discussions portent principalement sur : 

 

• Revenus : paiements de transfert et autres revenus; 

• Dépenses par fonction et par activité; 

• Conciliation à des fins fiscales : service de la dette, activités 

d’investissement et affectation de surplus; 

• Explication des écarts; 

• Quotes-parts. 

 

Échanges et discussions suivent. 

 

 

Principes budgétaires 
 

RECOMM.  Proposé par monsieur Alain Grégoire, appuyé par monsieur Michaël Otis et 
unanimement résolu de recommander au conseil l’adoption des principes 
budgétaires pour l’année 2025, tels que présentés. 
 

 

Prévisions budgétaires 2025 

 

RECOMM.  Proposé par monsieur Michaël Otis, appuyé par monsieur Serge Marquis et 

unanimement résolu de recommander au conseil l’adoption des prévisions 

budgétaires 2025, comprenant notamment : 

   

 



• Les dépenses, par fonction et par activité; 

• Les revenus, affectation de surplus et quotes-parts; 

• Les activités d’investissement. 

 

 

Modification des règlements sur les quotes-parts 

 

 Les règlements 11-2023 et 12-2023 sur les quotes-parts et leur paiement 

seront modifiés afin d’y intégrer les dépenses relatives au contrat de collecte et 

transport des déchets et de modifier la définition du terme Richesse foncière 

uniformisée (RFU).  

 

 Un avis devant être livré par poste recommandée à tous les membres du 

conseil aux fins de remplacer l’avis de motion et le projet de règlement par un avis 

donné conformément à l’article 445 a été transmis au bureau de poste, mais 

considérant la grève de Poste Canada, ces avis n’ont pu être livrés. 

 

 Il nous a été conseillé de se prévaloir de l’article 423 du Code municipal du 

Québec afin de ne pas retarder le processus d’adoption des règlements de quotes-

parts. 

 

 

Tableau des écarts au niveau de la masse salariale 

 

 Les écarts au niveau de la masse salariale sont présentés. 

 

 

 Mesdames Trudel et Faucher quittent la séance. 

 

 

 

ADMINISTRATION GENERALE 

 

 

Calendrier des séances 2025 

 

 Échanges et discussion sur la planification du calendrier des séances 

ordinaires du comité administratif et du conseil de la MRC pour l’année 2025. 

 

 

 

AMÉNAGEMENT 

 

 

Avis de conformité au Schéma d’aménagement et de développement révisé – 
Ville de La Sarre : Règlement no 16-2024 modifiant le règlement relatif à la 
gestion des règlements d’urbanisme 
 
ATTENDU QUE la Ville de La Sarre a soumis son règlement modifiant le 

Règlement 04-2024 relatif à la gestion des règlements 
d’urbanisme, dit règlement portant le numéro 16-2024 à la 
MRC pour analyse, afin de s’assurer de sa concordance 
avec le Schéma d’aménagement et de développement 
révisé de la MRC d’Abitibi-Ouest; 

 
24-A-178 EN CONSÉQUENCE, proposé par monsieur Serge Marquis, appuyé par monsieur 

Alain Grégoire et unanimement résolu : 
 

• DE CONFIRMER la conformité du Règlement modifiant 
le règlement relatif à la gestion des règlements 
d’urbanisme de la Ville de La Sarre, dit règlement portant 
le numéro 16-2024, puisqu’il respecte les objectifs du 



Schéma d’aménagement et de développement révisé 
ainsi que les normes du document complémentaire de la 
MRC d’Abitibi-Ouest; 
 

• D’AUTORISER le directeur général, monsieur Normand 
Lagrange, à délivrer le certificat de conformité. 

 
 
Avis de conformité au Schéma d’aménagement et de développement révisé – 
Ville de La Sarre : Règlement no 17-2024 modifiant le règlement de zonage 
 
ATTENDU QUE la Ville de La Sarre a soumis son règlement modifiant le 

Règlement de zonage numéro 05-2024, dit règlement 
portant le numéro 17-2024 à la MRC pour analyse, afin de 
s’assurer de sa concordance avec le Schéma 
d’aménagement et de développement révisé de la MRC 
d’Abitibi-Ouest; 

 
24-A-179 EN CONSÉQUENCE, proposé par monsieur Michaël Otis, appuyé par monsieur 

Serge Marquis et unanimement résolu : 
 

• DE CONFIRMER la conformité du Règlement modifiant 
le règlement de zonage de la Ville de La Sarre, dit 
règlement portant le numéro 17-2024, puisqu’il respecte 
les objectifs du Schéma d’aménagement et de 
développement révisé ainsi que les normes du document 
complémentaire de la MRC d’Abitibi-Ouest; 
 

• D’AUTORISER le directeur général, monsieur Normand 
Lagrange, à délivrer le certificat de conformité. 

 
 
 

GESTION DES TERRITOIRES NON ORGANISÉS 

 

 

 Rien de particulier n’est abordé sous cette rubrique. 
 
 
 
RÉSOLUTIONS DIVERSES 
 

 

Appui à la modernisation de l’urgence et du bloc opératoire de l’Hôpital 

d’Amos 

 
ATTENDU la résolution AG-159-09-2024 de la MRC d’Abitibi 

concernant la modernisation du bloc opératoire de l’Hôpital 
Hôtel-Dieu d’Amos; 

 
ATTENDU QUE l’Hôpital Hôtel-Dieu d’Amos est le centre régional de 

traumatologie en Abitibi-Témiscamingue; 
 
ATTENDU QUE le Centre intégré de santé et de services sociaux de l’Abitibi-

Témiscamingue travaille actuellement au projet de la 
construction et du réaménagement des services d’urgence 
et des soins intensifs de l’Hôpital Hôtel-Dieu d’Amos; 

 
ATTENDU QUE l’inclusion du bloc opératoire au projet de l’urgence et des 

soins intensifs annoncé en 2019 par le gouvernement du 
Québec est une nécessité pour le maintien de soins de santé 
de qualité pour la population de l’Abitibi-Témiscamingue; 

 
ATTENDU QUE la désuétude des installations actuelles compromet non 

seulement l’efficacité des soins, mais aussi la sécurité des 



patients, mettant en péril la vie des personnes qui dépendent 
de ces services essentiels; 

 
ATTENDU QUE la modernisation du bloc opératoire est aussi un levier 

essentiel pour la rétention et l’attraction des professionnels 
de la santé dans notre région; 

 
24-A-180 EN CONSÉQUENCE, proposé par monsieur Alain Grégoire, appuyé par monsieur 

Serge Marquis et unanimement résolu : 
 

• D’APPUYER la MRC d’Abitibi afin que le bloc opératoire 
soit inclus au projet majeur de réfection de l’urgence et 
des soins intensifs annoncé en 2019; 
 

• DE TRANSMETTRE une copie de la présente résolution 
au ministre de la Santé, monsieur Christian Dubé, au 
ministre responsable de la région de l’Abitibi-
Témiscamingue, monsieur Jean Boulet, ainsi qu’à la 
députée d’Abitibi-Ouest, madame Suzanne Blais. 

 
 

Espace d’accélération et de croissance de l’Abitibi-Témiscamingue (EACAT) 

– Désignation d’un représentant 

 
24-A-181  Proposé par monsieur Michaël Otis, appuyé par monsieur Serge Marquis et 

unanimement résolu de désigner monsieur Éric Fournier à titre de représentant de 

la MRC d’Abitibi-Ouest au conseil d’administration de l’Espace d’accélération et de 

croissance de l’Abitibi-Témiscamingue (EACAT). 

 
 
 
DIVERS 
 

 

 Rien de particulier n’est abordé sous cette rubrique. 
 
 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 

24-A-182  Proposé par monsieur Michaël Otis, appuyé par monsieur Serge Marquis et 
unanimement résolu de lever et de fermer la séance. Il est 21 h. 
 
 
 
 

_________________________________  _____________________________ 
Le préfet     Le directeur général  
 
 
ADOPTÉ LE : 11 décembre 2024 

 

RATIFIÉ LE : 18 décembre 2024 
 
 

Je, Jaclin Bégin, préfet, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) du Code 
municipal.  

 


